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(54) Palette d’ancre pour mouvement d’horlogerie

(57) L’invention concerne une palette d’ancre desti-
née à coopérer avec les dents d’une roue d’échappement
d’un mouvement d’horlogerie, ladite palette comprenant

un plan de fuite et un plan d’impulsion et au moins un
canal capillaire servant de réservoir pour un lubrifiant,
caractérisée en ce que ledit canal capillaire relie ledit
plan de fuite audit plan d’impulsion
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Description

[0001] La présente invention concerne généralement
des palettes d’ancre de mécanisme d’échappement pour
mouvement d’horlogerie. Plus particulièrement, l’inven-
tion concerne des palettes d’ancre présentant un canal
servant de réservoir de lubrifiant pour assurer une lubri-
fication améliorée entre la palette et les dents de la roue
d’échappement.
[0002] La lubrification des échappements des mouve-
ments d’horlogerie ayant des palettes en rubis est un
procédé délicat. Le procédé consistant à disposer une
goutte de lubrifiant sur les dents de la roue d’échappe-
ment ne permet pas d’assurer une lubrification sur une
longue durée dans la mesure où le lubrifiant est chassé
rapidement vers le plan de repos de la palette sur lequel
il s’accumule, de sorte qu’il n’est plus disponible pour la
lubrification souhaitée.
[0003] Le brevet CH 116 857 propose de résoudre ce
problème en perçant de part en part les palettes d’ancre
par un canal capillaire qui s’étend entre le plan de repos
et le plan de fuite de la palette, ce canal servant de ré-
servoir au lubrifiant. Un inconvénient de cette disposition
réside en ce que l’accès au canal est mal aisé, de sorte
que le remplissage est délicat. De plus, compte tenu de
la longueur du canal, il est difficile de le remplir sans que
des bulles d’air s’y introduisent et empêchent la libre cir-
culation du lubrifiant. Le nettoyage de tels canaux s’avère
en outre difficile.
[0004] Le brevet CH 685 463 tente de remédier à ces
inconvénients en proposant de ménager sur au moins
l’une des faces latérales de la palette une gorge ouverte
sur l’extérieur qui relie le plan de repos à la face arrière
de la palette. Outre le fait que le lubrifiant dans la gorge
est exposé à l’air et a donc tendance à se dégrader ra-
pidement, le choc sur la palette au moment de l’impulsion
risque d’entraîner ledit lubrifiant hors de la gorge dans la
mesure où l’effet de capillarité dans une gorge ouverte
est inférieur à celui dans un canal fermé.
[0005] Le brevet CH 690 013 propose de remédier aux
inconvénients ci-dessus en réalisant une fente capillaire
ouverte sur les plans de repos, d’impulsion et de fuite et
dans laquelle est reçu le lubrifiant. Une telle réalisation
est peu favorable pour le fonctionnement de l’échappe-
ment puisque la dent de la roue d’échappement se dé-
place le long de deux faces lors de l’impulsion, ce qui
peut engendrer une usure supplémentaire.
[0006] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients susmentionnés ainsi qu’à d’autres en-
core en fournissant une palette d’ancre pour mouvement
d’horlogerie permettant d’assurer une lubrification amé-
liorée et prolongée de l’échappement.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une palette
d’ancre destinée à coopérer avec les dents d’une roue
d’échappement d’un mouvement d’horlogerie, ladite pa-
lette comprenant un plan de fuite et un plan d’impulsion
et au moins un canal capillaire servant de réservoir pour
un lubrifiant, caractérisée en ce que ledit canal capillaire

relie ledit plan de fuite audit plan d’impulsion.
[0008] Cette configuration du canal capillaire qui
s’étend directement du plan de fuite au plan d’impulsion
permet de réduire de manière significative la longueur
du canal capillaire par rapport à celle des canaux de l’art
antérieur et ceci sans altérer la qualité de la lubrification
au niveau du contact entre la palette et les dents de la
roue d’échappement. Typiquement, la palette selon l’in-
vention permet d’atteindre une réduction de la longueur
de ce canal de l’ordre de 30%. Comme la longueur du
canal capillaire est raccourcie par rapport à celle des
canaux de l’art antérieur, le problème de création de bul-
les dans le canal est moins critique et le nettoyage du
canal est facilité. On notera que grâce à la disposition de
l’invention on réussi de façon surprenante à amener une
quantité suffisante du lubrifiant sur le plan de repos sans
que le canal en question n’est de liaison avec ce plan.
[0009] Selon un mode de réalisation avantageux, le
canal débouche dans le premier tiers du plan d’impulsion
en partant de l’arête de sortie du plan d’impulsion.
[0010] Selon une caractéristique préférée, la section
du canal présente un profil variable sur toute sa longueur
et de préférence le canal est tronconique et converge en
direction du plan d’impulsion.
[0011] La conicité du canal capillaire permet avanta-
geusement de donner une direction au déplacement du
lubrifiant dans le canal, le lubrifiant étant attiré par capil-
larité vers le plan d’impulsion lors du passage de la dent
sur ce plan d’impulsion.
[0012] Selon encore une autre caractéristique préfé-
rée de l’invention, la dimension du canal à l’endroit où il
débouche sur le plan d’impulsion est inférieure à l’épais-
seur des dents de la roue d’échappement. De cette façon,
on évite que les dents de la roue d’échappement ne pé-
nètrent dans la partie du canal capillaire qui débouche
sur le plan d’impulsion et par là-même on évite une usure
prématurée. Il va de soi que l’échappement sera réglé
de manière que les dents de la roue d’échappement lors
de leur rotation passent en regard du canal et de préfé-
rence de manière centrée par rapport au canal. On notera
également à ce propos que la palette selon l’invention
permet d’utiliser des roues d’échappement dont les dents
ne comprennent pas le biseau habituellement réalisé
pour concentrer le lubrifiant sur la surface de friction, en
l’occurrence sur le plan d’impulsion.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description suivante d’exemples de réalisation,
ladite description étant faite à titre non limitatif et en re-
lation avec les dessins joints parmi lesquels :

- la figure 1 représente en perspective une palette
d’ancre selon l’invention contre laquelle s’appuie un
flan d’une dent de la roue d’échappement; et

- les figures 2 à 4 sont des vues en plan partielles
d’une palette et d’une dent de la roue d’échappement
à différents stade du passage de la dent sur la palette
lors de la rotation de la roue d’échappement.
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[0014] En se référant à la figure 1, on voit une ancre
1 ayant une structure classique portant deux palettes 2
(seule la palette de sortie ayant été représentée au des-
sin). La palette 2 est une pièce généralement en rubis
dont toutes les faces sont polies et qui est chassée et
collée dans un logement 4 ménagé dans le bras 1a de
l’ancre 1. La palette 2 comprend un plan d’impulsion 2a,
un plan de repos 2b et un plan de fuite 2c, le plan d’im-
pulsion 2a et le plan de fuite 2c s’intersectant selon une
arête de sortie ou bec d’impulsion 2d . Le plan d’impul-
sion 2a et le plan de repos 2b coopèrent respectivement
avec les dents 6 de la roue d’échappement et plus par-
ticulièrement avec le plan de repos 6a et le bec de repos
6b des dents 6. La roue d’échappement 6 tourne de ma-
nière classique pas à pas dans le sens de la flèche F.
Les points de lubrification particulièrement important
sont donc le plan d’impulsion 2a et le plan de repos 2b
de sorte qu’une présence de lubrifiant entre les dents de
la roue d’échappement et ces plans est nécessaire au
cours des différentes phases de fonctionnement de
l’échappement.
[0015] Pour ce faire, la palette 2 comprend un canal 8
dont les dimensions lui permette de se comporter comme
un capillaire à l’égard du lubrifiant 10 tout en servant éga-
lement de réservoir pour ce lubrifiant. On notera à ce
propos que le canal peut être avantageusement réalisé
à l’aide d’un faisceau laser paramétré de façon appro-
priée.
[0016] Selon l’invention, le canal capillaire 8 relie ledit
plan de fuite 2c audit plan d’impulsion 2a et établit ainsi
une communication entre ces deux plans. Le canal 8
comprend un orifice d’entrée 8a de lubrifiant disposé
dans le plan de fuite 2c et un orifice de sortie 8b de lu-
brifiant débouchant dans le plan d’impulsion 2a. L’orifice
d’entrée 8a est situé au voisinage du bec d’impulsion 2d
tandis que l’orifice de sortie 8b est situé dans le premier
tiers du plan d’impulsion 2a à partir du bec d’impulsion
2d. Une telle configuration permet de réduire la longueur
du canal capillaire 8 par rapport aux canaux de l’art an-
térieur ce qui évite notamment la formation de bulles dans
le canal et donc le blocage du lubrifiant dans ce dernier.
Dans le mode de réalisation illustré aux figures, on peut
voir que le canal 8 débouche sensiblement dans le pre-
mier tiers du plan d’impulsion 2a. Typiquement, cette
configuration permet de réduire la longueur du canal
d’environ 30% et d’atteindre environ xx mm. De préfé-
rence, le canal 8 s’étend dans le plan de symétrie de la
palette 2. On voit également que la section du canal 8
présente un profil variable sur toute sa longueur et dimi-
nue progressivement de l’orifice d’entrée 8a vers l’orifice
de sortie 8b. Le canal 8 présente donc dans l’exemple
illustré une forme tronconique convergente en direction
du plan d’impulsion 2a. La conicité du canal est typique-
ment comprise entre 3° et 10° et est de préférence de
l’ordre de 6°. Selon une variante, la section du canal 8
peut être également constante. Dans le cas d’une palette
comprenant un canal 8, ce dernier présente typiquement
un diamètre moyen de l’ordre de 3/100mm.

[0017] Le lubrifiant 10 qui est déposé sur le plan de
fuite 2c de la palette 2 sous la forme d’une goutte s’in-
troduit par capillarité dans le canal 8 et rempli ce dernier
jusqu’à l’orifice de sortie 8b au niveau duquel se forme
une goutte 12 qui fait légèrement saillie à partir du plan
d’impulsion 2a. La quantité de lubrifiant déposée sur le
plan de fuite 2c est supérieure au volume du canal si bien
qu’une fois le canal 8 rempli une goutte 14 se forme éga-
lement sur le plan de fuite 2c autour de l’orifice d’entrée
8a du canal 8.
[0018] A la figure 2, on a représenté la palette 2 et une
dent 6 de la roue d’échappement lors de la phase de
repos, c’est-à-dire lorsque le plan de repos 6a de la dent
6 appuie sur le plan de repos 2b de la palette de sorte
que la roue d’échappement est arrêtée. On voit qu’un
film de lubrifiant 16 est interposé entre le plan de repos
6a de la dent 6 et le plan de repos 2b de la palette 2.
[0019] Au cours de la phase suivante représentée à la
figure 3, le bec de repos 6b de la dent 6 qui porte une
petite quantité de lubrifiant sur son plan de repos 6a et
dans la région de son bec de repos 6b, quitte le plan de
repos 2b de la palette 2 en laissant une petite quantité
de lubrifiant Q1 sur le plan de repos 2b de la palette 2.
Le bec de repos 6b de la dent 6 balaie alors la surface
du plan d’impulsion 2a en passant sur la goutte 12. Avant
que le bec de repos 6b ne passe sur la goutte 12, le
lubrifiant disposé autour de celui-ci est alors suffisant
pour assurer la lubrification des surfaces de frottement
de la dent et de la palette. Lors du passage du bec de
repos de la dent sur la goutte, celui-ci entraîne une petite
quantité de lubrifiant à partir du canal 8. Le canal 8 se
rempli à nouveau à partir de la goutte 14 disposée sur
l’orifice d’entrée. Le lubrifiant Q2 prélevé par la dent se
répartit autour du bec de repos 6b comme cela est illustré
à la figure 4 qui représente la position de la dent 6 par
rapport à la palette 2 juste avant la fin de l’impulsion, le
bec d’impulsion 2d glissant sur le plan d’impulsion 6c de
la dent 6. La roue d’échappement 6 est alors prête à venir
coopérer, par le plan de repos 6a de la dent 6 suivante,
avec le plan de repos 2b de la palette 2, les quantités de
lubrifiant Q1 et Q2 formant à nouveau le film de lubrifiant
16 lorsque le plan de repos de la dent 6 vient à nouveau
en appui sur le plan de repos de la palette 2. Lors du
fonctionnement de l’échappement, il se forme ainsi un
circuit de lubrifiant qui ne ramène le lubrifiant que depuis
le plan de fuite 2c de la palette sur le plan d’impulsion
mais qui assure contre toute attente une lubrification suf-
fisante et continue des surfaces de frottement des palet-
tes notamment du plan de repos 2b au cours des diffé-
rentes phases de fonctionnement de l’échappement.
Cette lubrification est bien entendu assurée jusqu’à épui-
sement complet de la réserve de lubrifiant formée par la
goutte 12 de lubrifiant disposée sur le plan de fuite 2c et
le lubrifiant contenu dans le canal 8 et ceci en dépit du
fait que l’orifice de sortie 8b du canal 8 ne débouche pas
sur le plan de repos 2b de la palette 2.
[0020] On notera que lors du montage du mécanisme
d’échappement, on devra veiller à ce que la roue
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d’échappement soit ajustée par rapport aux palettes pour
que, lors de la rotation de la roue, les dents passent en
regard du canal 8 pour prélever le lubrifiant nécessaire
à l’alimentation du circuit de lubrifiant. A ce propos, et
notamment pour éviter que les dents pénètrent dans l’ori-
fice de sortie 8b lors de leur passage sur le plan d’impul-
sion 2a, on notera également que l’épaisseur des dents
sera supérieure au diamètre de l’orifice de sortie 8b du
canal. Typiquement cette épaisseur sera deux fois su-
périeure au diamètre de l’orifice de sortie.
[0021] Bien que la présente invention ait été décrite
en relation avec des exemples de réalisation particuliers,
il est clair, cependant, qu’elle n’est pas limitée audits
exemples et qu’elle est susceptible de nombreuses va-
riantes et modifications sans sortir de son cadre défini
par les revendications annexées. Par exemple, on peut
prévoir selon une variante de l’invention, deux ou plu-
sieurs canaux capillaires parallèles s’étendant entre le
plan de repos et le plan d’impulsion.
[0022] On notera également que l’invention est bien
entendu applicable à tout genre d’échappement compor-
tant des palettes, que ces palettes soient rapportées ou
d’une seule pièce avec la pièce jouant le rôle de l’ancre.

Revendications

1. Palette d’ancre destinée à coopérer avec les dents
d’une roue d’échappement d’un mouvement d’hor-
logerie, ladite palette comprenant un plan de fuite et
un plan d’impulsion et au moins un canal capillaire
servant de réservoir pour un lubrifiant, caractérisée
en ce que ledit canal capillaire relie ledit plan de
fuite audit plan d’impulsion .

2. Palette d’ancre selon la revendication 1, caractéri-
sée en ce que le canal débouche dans le premier
tiers du plan d’impulsion en partant de l’arête de sor-
tie du plan d’impulsion.

3. Palette d’ancre selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée en ce que la section du canal présente un
profil variable sur toute sa longueur.

4. Palette d’ancre selon la revendication 3, caractéri-
sée en ce que le canal est tronconique et converge
en direction du plan d’impulsion.

5. Palette d’ancre selon la revendication 4, caractéri-
sée en ce que la conicité du canal est comprise
entre 3 et 10° et de préférence de l’ordre de 6°.

6. Palette d’ancre selon l’une quelconques des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
dimension du canal à l’endroit où le canal débouche
sur le plan d’impulsion est inférieure à l’épaisseur
des dents de la roue d’échappement.

7. Palette d’ancre selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
diamètre moyen du canal est de l’ordre de 3/100 mm
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